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218 Israel: Die Bewegung ATD — Vierte Welt

Die drei Räuber (Tomi Ungerer), Heinrich (Max Bolliger), Die Kinderbrücke

(Max Bolliger). Die Bücher wurden mit Spenden, letztes Jahr
auch mit dem Erlös von Weihnachtskarten finanziert.

In der zweiten Woche malte sich jedes Kind in Lebensgröße und in
seinem «Traumberuf» auf ein großes Plakat. Diese Plakate wurden am
Schlußfest in der dritten Woche von den Eltern bewundert.

Diese drei Wochen «Straßenbibliothek» haben mir in erster Linie
gezeigt, wie wichtig die Bücher für die Benachteiligten unserer Gesellschaft

sind.

Appell an die Bibliothekare
Vom 29. September bis 1. Oktober 1982 hat in Pierrelaye (bei Paris)

ein Seminar stattgefunden mit dem Thema: «Der Zugang der Kinder der
Vierten Welt zu den Kinderbibliotheken». An diesem Seminar waren
Bibliothekare und Vertreter öffentlicher Instanzen anwesend. Es wurde
zur Diskussion gestellt, inwieweit die Bibliothekare über die verschiedenen

Milieus der Kinder Bescheid wissen und welche Arten von
unmittelbarem Kennenlernen in den Bibliotheken überhaupt möglich sind.
Angetönt wurde auch, daß die Bibliothekare sich immer wieder fragen
sollten, ob wirklich alle Kinder den Zugang zu den Büchern gefunden
haben. Wenn dem nicht so ist, liegt es in der Aufgabe der Bibliothek als
sozialer Institution, Wege und Mittel zu finden, um den Benachteiligten
den Zugang zum Wissen zu verschaffen. Die Bibliothekare sollten sich
auch immer wieder die Frage stellen, ob genügend Bücher für die Kinder
aus den sozial benachteiligten Gesellschaftsschichten vorhanden sind.

Eine Vertreterin der UNESCO sprach für die «Erschaffung einer
Umgebung des Buches und des Lesens» für die Kinder im Vorschulalter.
Betont wurde dabei, daß ein solches Unternehmen nur möglich ist. wenn
Eltern, Lehrer und Bibliothekare zusammenarbeiten.

Meine Meinung - Tribune libre

Remunerer en consequence? Oui! Mais comment...
Depuis l'Assemblee Generale de 1981 ä Schaffhouse, mon intervention

ä cette assemblee, qui m'a senrble alors incomplete, n'a pas cesse
de me «preoccuper». J'aimerais revenir ä ce probleme, qui est le suivant:
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Comment un employe peut-il faire valoir sa formation par rapport ä

son salaire?
Combien de fois ai-je entendu la remarque suivante: «Mais, j'ai suivi

un cours or, ceci n'a jamais ete reconnu par une augmentation de

salaire!».
La question qu'il convient de se poser simultanement est la suivante:

le cours a-t-il ete suivi ä la demande de l'employeur, ou etait-il une
initiative de l'employe?

Regardons cette entreprise du point de vue de l'employeur. Que retri-
bue-t-il? Pas forcement la formation de l'employe! Le marche du travail
est veritablement un marche, qui reagit ä l'offre et ä la demande. Par

consequent, l'employeur «achete» la main-d'oeuvre, terme archa'ique ä

souhait car, aujourd'hui, c'est plutot la matiere grise que l'on achete

pour realiser les täches hautement techniques et sophistiquees qui nous
sont demandees. Toutefois, c'est le patron qui a des besoins, et c'est

l'employe qui, en acceptant un emploi, conclut tacitement le marche,
soit: executer le travail que son patron veut voir accompli et accepter la
remuneration Offerte.1

La dure experience que j'ai vecue apres la guerre en Italie illustre
bien cet argument.

En passant par Genes au debut des annees 50, le directeur d'une
entreprise locale m'avait dit: «Mais, mon eher Monsieur, au moins les
trois quarts des conducteurs de trams ä Genes sont porteurs de docto-
rats des Universites italiennes!».

Helas, ces conducteurs etaient remuneres comme des conducteurs,
et non pas comme les Docteurs es-lettres ou autres qu'ils etaient.

II est bien evident que ces personnes etaient victimes d'une conjonc-
ture defavorable et qu'aujourd'hui, et notamment en Suisse, les choses
ont bien change. Cependant, ä l'epoque, leur acceptation d'un travail
meme humble impliquait leur acceptation d'un salaire en consequence.

II convient maintenant de se demander pourquoi l'on essaye d'ame-
liorer sa formation de base. II y a essentiellement trois raisons a ceci:
1) pour ameliorer son train de vie et sa situation economique;
2) pour ameliorer spontanement ses connaissances, car 1'homme est ainsi

fait;
3) enfin, le patron peut en etre le moteur.

i En effet, ce que le patron paye, e'est la täche qu'il a mise au concours et non
la qualification de l'executanl
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Toutes ces raisons sont eminemment valables, mais en aucun cas

elles n'obligent le patron ä les repercuter immediatement sur les salaires!

Si un patron envoie un employe ä un cours, ce dernier peut en deduire
deux choses: ou bien ses qualites sont insuffisantes par rapport au
travail qu'il execute et exigent une amelioration, ou bien il s'agit d'un in-
vestissement du patron dans son avenir; cet avenir se traduira peut-etre
par une promotion, ou par un accroissement du travail, mais ce n'est
qu'ä ce moment-lä qu'une obligation (et encore n'est-elle que morale)
se fait jour.

Ainsi les esprits «impatients» ont-ils tendance ä quitter leur emploi
lorsqu'ils souhaitent ameliorer leur situation economique. Suivant les

pays et les cultures, ceci peut etre considere comme une «bonne
experience» ou, au contraire, comme s'agissant d'un employe «ayant la bou-
geotte» (les points de vue different selon que les patrons appartiennent
au vieux continent ou au nouveau rnonde).

Neanmoins, tous ces changements ont ä la base une motivation
personnels, une initiative de l'individu qui souhaite s'ameliorer et est pret
ä sacrifier une certaine permanence en faveur du «pas dans l'inconnu»
que constituent la mobilite et 1'avancement. C'est precisement cette
motivation, cette relative agressivite dans la recherche de la nouveaute
que nous appelons dynamisnre, qui incitent les gens ä chercher ä se
qualifier de plus en plus.

Est-il errone d'etre surqualifie dans un emploi?
Tres certainement pas; cela peut etre considere comme un investisse-

rnent pour l'avenir. Malheureusenrent, ce n'est que l'emploi, le travail
du moment present, que l'on peut faire valoir et qui constitue le seul

point de repere des personnes chargees d'evaluer le poste en question et
de decider du salaire y afferent.

II est evident que la personne dont la formation correspond assez
exactement ä son emploi sera une personne contente et donnant
satisfaction; il y a la une situation dite stable. Des que les exigences du travail

ou de l'homme changent, cet equilibre est rompu.
II convient de reiterer ä nouveau que la formation est un investisse-

rnent dans l'avenir; elle constitue pour l'employe une motivation de
s'ameliorer, de se cultiver, et d'etre ainsi un membre encore plus digne
de la societe dans laquelle il peut s'epanouir.

Mais dans ce contexte, la marge de manoeuvre pour les bibliothe-
caires est tres limitee. D'une part, leurs chefs sont egalement des em-
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ployes; d'autre part, ils evoluent pour la plupart dans le monde bien
ordonne des fonctionnaires. Le cadre et ses limites sont done fixes.

La discussion qui precede a commence ä Schaffhouse ä la suite d'une

attaque assez virulente des universitäres auxquels le droit au travail
dans des bibliotheques n'est pas toujours reconnu, et ce parce qu'ils
n'ont pas la formation de bibliothecaire.

Si l'on prend en consideration l'universitaire qui a suivi des cours
ABS et qui accepte cette formation, il convient d'accepter que cet
universitäre soit remunere et traite comme un bibliothecaire. II est rare
quhl puisse faire valoir la specialite acquise ä 1'Universite.

Si l'on envisage maintenant le cas du conservateur qui possede deux
cordes ä son arc, celle de sa specialite et celle que representent ses con-
naissances en bibliotheconomie, on realise tres rapidement qu'il est en

fait remunere pour les deux «facettes» de son travail, etant donne que
e'est le travail lui-meme qui les exige.

Que manque-t-il alors en Suisse?

II manque deux choses: d'une part, pour le personnel superieur, les

managers-gestionnaires specialistes en conduite des homines (ou des

femmes), capables d'evaluer des situations difficiles et de prendre les

mesures qui s'imposent; d'autre part, une voie de formation pour ces

cadres qui soit officiellement reconnue.

Si je devais aujourd'hui donner un conseil ä un jeune qui debute dans
la profession, que ce soit par le biais d'une ecole de bibliothecaires ou
par le biais d'une formation ABS, ou encore qu'il s'agisse d'un jeune
etant passe par une Universite et ne trouvant pas de travail et se formant
sur le tas, je lui dirais: «Forme-toi aussi completement que possible,
plus tu en sauras et connaitras, plus tu seras apte ä affronter les difficul-
tes de ce monde. Sois humble et execute meme les travaux que tu
n'aimes pas car cela constitue egalement une experience enrichissante.
Ce n'est que lorsque tu seras tout-ä-fait sür que tes capacites ne sont pas
reconnues pour ce qu'elles sont que tu iras voir ton patron. Peut-etre
est-ce lui qui souhaiterait te faire avancer, mais peut-etre n'en a-t-il pas
la possibility peut-etre apprendras-tu que tu as encore des lacunes ä

combler, et qu'il faut te former davantage. Si ton esprit est en effervescence,

ne te permets pas de rester lä oü tu es, fais tes valises et va cher-
cher ailleurs. Toutefois, n'oublie pas que e'est un privilege du XXeme
siecle que d'etre mobile, et n'en abuse pas. Comprends que, quoi que tu
fasses, tu ne recevras qu'en fonction de ce que tu as donne.
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Ne te decourage pas, ne sois jamais content, vise plus haut, toujours
plus haut!»
Per ardua, ad astra! Thomas J. Tanzer

Mitteilungen VSB - Communications de TABS

RAPPORT D'ACTIVITE DE
L'ASSOCIATION DES BIBLIOTHECAIRES SUISSES POUR 1983/84
PRESENTE A L'ASSEMBLEE GENERALE
DU 29 SEPTEMBRE 1984 A LAUSANNE

par Philippe Monnier, President de TABS, Geneve

/ RAPPORT DU PRESIDENT

Le comite nouvellement elu lors de la derniere Assemblee generale s'est fixe
pour objectif de gerer la Donne marche de l'association avec le maximum d'effi-
cacite et de definir des lignes politiques claires, ce qui n'est pas toujours aise dans

un monde du travail en constante mutation. Les themes qu'il a abordes, soit en
detail, soit de maniere plus generale, sont tres varies, comme en temoignent les

comptes rendus de seances qui paraissent regulierement dans les Nouvelles. Cette
Variete est le reflet de l'expansion que connalt notre association et de l'activite
rejouissante qui se deploie ä tous les niveaux.

Que la profession de bibliothecaire soit en plein essor, on en voudra pour
preuve le fait que, depuis un certain nombre d'annees, l'effectif de nos membres
ne cesse de croitre de maniere reguliere. Ainsi malgre la recession du personnel
dans les administrations, nous avons accueilli cette annee 82 nouveaux membres,
ce qui porte notre effectif total au seuil de la treizieme centaine. Comme on le
verra plus loin, cette expansion, en soi bienvenue et salutaire, ne va pas sans poser
certains problemes. Si le nombre de bibliothecaires dans notre pays ne cesse de

croitre, il n'est en revanche pas certain que leur remuneration suive cette courbe
ascendante. C'est ä cette question, entre autres, que devra repondre l'enquete sur
les salaires, preparee par ['Organisation du personnel et adressee au debut de cette
annee aux bibliotheques figurant dans la statistique federale. Meme s'ils ne pour-
ront etre que difficilement compares avec les precedents, les resultats de cette en-
quete sont attendus avec interet.

L'activite des differentes commissions et groupes de travail est toujours aussi
intense, comme le montrent les rapports publies ci-apres. Ainsi, la publication de
manuels ä l'intention des bibliothecaires se fait ä un rythme soutenu. Apres la
quatrieme edition de VArbeitstechnik für Schul- und Gemeindebibliotheken, et
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